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L’argent à l’école

Formation initiale des directeurs 2021-2022 
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• Principe de gratuité :

• Jules Ferry fait voter la loi du 16 juin 1881 « établissant la gratuité absolue de 

l’enseignement primaire dans les écoles publiques ».
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Qui finance quoi? 

L’État

Les collectivités 

territoriales 

Les parents

La coopérative 

scolaire 
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• Les crédits municipaux :

- Crédits de fonctionnement

- Crédits d’investissement

- Sorties / animations

Conseils :

-Clarifier ce qui relève des crédits de fonctionnement et ce qui relève des crédits 

d’investissement, identifier ce qui concerne l’école et ce qui relève de chaque classe.

-Clarifier les modalités de transmission des commandes. L’enseignant n’est pas gestionnaire 

de l’argent public. 
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• La coopérative scolaire :

❖ - C’est quoi?

- La coopérative scolaire est un regroupement d’adultes et d’élèves qui décident de mettre en œuvre un 
projet éducatif s’appuyant sur la pratique de la vie associative et coopérative. 

(circulaire du 23/07/2008)

❖ - Pour quelles dépenses? 

La coopérative scolaire ne doit en aucun cas se substituer aux obligations des collectivités territoriales 
concernant les charges d’entretien et de fonctionnement des écoles et des établissements publics, de 
même qu’elle ne peut gérer, pour le compte de la commune, du département ou de la région des crédits 
qui lui seraient délégués pour financer des dépenses de fonctionnement. 

(circulaire du 23/07/2008)
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• Une coopération scolaire affiliée à l’OCCE bénéficie :
❖De l’encadrement, de l’aide et des conseils de l’OCCE.

❖De la couverture juridique pour les mandataires et les enseignants.

❖De l’agrément national.

• … Mais elle a aussi des obligations : 
❖Adhérer  par classe entière.

❖Proposer la nomination d’un mandataire (éventuellement d’un suppléant).

❖Respecter les directives de l’OCCE. 

❖Rendre compte des activités pédagogiques et comptables.

❖Informer les parents des activités. 
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• Fonctionnement : 
❖ La coopérative fonctionne par : 
- Une implication des enseignants qui gèrent la coopérative sur des décisions prises en Conseil des Maîtres. 
- Une implication des élèves par la tenue d'un Conseil de Coopérative de classe selon des principes définis par 
l'enseignant. 
- Un Conseil de coopérative d'Ecole regroupe des représentants de chaque coopérative de classe.

❖ Fonctionnement comptable : 
- La comptabilité de la coopérative est tenue sur un support de l'OCCE : à choisir parmi 2 logiciels (Retkopp et 
Comta’Coop Web) ou des feuilles de calcul téléchargeables ou un cahier de comptabilité;
- Un point comptable doit être intégré à chaque conseil d'école.
- Un compte-rendu financier (CRF) est envoyé en Septembre à l’OCCE, il est signé par des parents d'élèves qui 
vérifient la comptabilité par sondage.

A noter : 10 coopératives, tirées au sort lors de l’AG, sont contrôlées chaque année
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• On peut ou on ne peut pas? 

(Activité Bingo)
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• Récapitulatif  : La coopérative n’a pas à assumer: 
• les achats à crédit ou en leasing (tout engagement pluriannuel).

• les frais de gros équipement. Attention assurance à contracter.

• des salaires : la coopérative scolaire qui est une section de l'Association Départementale ne peut être 

employeur (spectacles).

• Les frais d’affranchissement et les frais de téléphone concernant l’administration ou ceux ne se rapportant

pas directement à la coopérative.

• Des recettes provenant d’actions commerciales n’ayant rien de pédagogiques.

• La gestion de cantine, garderie ou étude.

• La gestion des crédits communaux destinés à financer les fournitures pédagogiques.
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• A retenir :

❖ La participation des familles en début d’année doit être justifiée,

expliquée.

❖Toute participation est facultative et ne conditionne pas la participation de 

l’élève aux activités obligatoires. 
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• Apprendre et vivre coopérativement : 

❖L’école … a pour finalités le développement de la personne et la formation du citoyen. Dans cette 

perspective, l’épanouissement de la personne et les pouvoirs réels du citoyen dépendront, non seulement 

de la nature des savoirs et des savoir-faire, mais également de la façon dont ils auront été construits.
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• Apprendre et vivre coopérativement : Comment?

❖En apprenant aux élèves à débattre, à échanger, à argumenter : 

- Au sein du conseil de coopérative; 

Mais aussi en multipliant les moments de parole :

- Le quoi de neuf  

- Les règles de vie

- Le débat philosophique

- Les activités de l'agenda coopératif

- Les jeux coopératifs

- Une pédagogie coopérative globale… 
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• Apprendre et vivre coopérativement : Comment?
❖ :  En rendant les élèves responsables en les faisant participer  à :

- l'élaboration de projets pour la classe, pour l'école

- la vie quotidienne de la classe, de l'école

❖ En développant par des actions, des projets :

- La solidarité entre élèves

- Le respect des personnes et de leur travail

- La vie coopérative, associative, démocratique, 

- La citoyenneté

… pour de meilleurs apprentissages



Communication : nouveau site web

22/09/2021DSDEN 32 – L.MORLAN 15

ad32.occe.coop

https://ad32.occe.coop/
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